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Nous soussigné Major 
Vu l'article L.421-1 du Code de la Sécurité intérieure
Nous trouvant au bureau de notre unité à , rapportons les opérations suivantes : 

PRÉAMBULE

Le dimanche 31 mai  2015 à 00 heure 50,  des militaires de la  Brigade de Gendarmerie  de
 en  service  externe  sont  témoins  de  la  présence  d'un  phénomène

aérospatial, qui se révélera non identifié.

EXPOSÉ DES FAITS

Le samedi  30 mai  2015 à 23 heures 00,  nous débutons une patrouille  de surveillance sur
l'ensemble de la circonscription, assisté des Gendarmes  et . A
00 heure 50, nous trouvant à LE PLESSIS BELLEVILLE, le Centre d'Opérations et de Renseignement
de l'Oise  demande notre  retour  à  la  caserne  ,  où  une  patrouille  de
réservistes s'y présente avec une personne interpellée suite à un délit.

Nous empruntons la RN2, voie rapide à 2x2 voies, pour relier LE PLESSIS BELLEVILLE à
NANTEUIL LE HAUDOUIN. Sur ce trajet, le Gendarme  et nous-même, assis à l'avant du
véhicule  type  « fourgon »,  remarquons  la  présence  d'un  phénomène  visuel  relativement  vaste  et
d'apparence plat à hauteur du pont dit « de Silly », situé à environ deux kilomètres devant nous. Le
Gendarme ,  assis  au fond  au centre  sur  la  troisième rangée de siège,  n'y  a  pas prêté
attention et n'a pas entendu notre conversation sur le moment, couverte par le bruit du fourgon.

Poursuivant notre route en sa direction, nous passons sous ce phénomène, qui semble être un
objet massif. Sa description exacte fait l'objet de pièces distinctes dans la présente procédure. Étant
attendus pour un renfort suite à une interpellation, nous poursuivons notre route. L'objet, estimé à une
centaine de mètres de large, est totalement immobile et manifestement en lévitation à moins de cent
mètres du sol. Il reste visible derrière nous après notre passage, sur un peu plus d'un kilomètre avant
d'être perdu de vue suite au relief de terrain.

L'observation sans discontinuer et sous plusieurs angles a duré environ cinq minutes. A l'issue
de notre mission opérationnelle prioritaire, nous retournons de suite sur place, où plus rien n'est visible.

ENQUÊTE

Dans les jours suivants, après réflexion et accord entre les deux témoins, nous rendons compte
des  faits  à  notre  hiérarchie  par  message.  De  même,  nous  transmettons  au  Groupe  d'Études  et
d'Informations sur les Phénomènes Aérospatiaux Non identifiés (GEIPAN) du C.N.E.S. le questionnaire
disponible sur le site Internet. Notre témoignage détaillé y est inclus (Pièce n° 2).

L'emplacement exact de l'observation est représenté sur un plan de situation (Pièce n° 3) ; un
croquis informatisé du phénomène sous deux angles de vue différents est réalisé  (Pièce n° 4). Des
prises de vue photographiques du trajet emprunté sont réalisées de jour, sur lesquelles sont incrustées
artificiellement les représentations du phénomène (Pièce n° 5).

L'enquêteur
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Le Centre d'Opérations et de Renseignements de la Gendarmerie de l'Oise n'a trace d'aucun
appel  en  relation  avec  ce  fait,  survenu  durant  une  nuit  particulièrement  chargée  en  volume
d'interventions sur le département (Pièce n° 6).

Le  G.E.I.P.A.N.  nous  contacte  par  la  suite,  et  émet  l'hypothèse  du  passage  d'un  avion  de
tourisme en évolution dans ce secteur sur la période considérée. Les éléments donnés, en comparaison
à  ce  que  nous  avons  vu  notamment  en  terme  de  dimensions,  mouvement,  et  distance,  ne  nous
permettent pas de faire un quelconque rapprochement ou confusion (Pièce n° 7).

En complément de notre propre témoignage détaillé transmis au G.E.I.P.A.N. dont un extrait
figure  en  pièce  n°  2,  l'audition  du  second militaire  est  recueillie  par  un  O.P.J.  indépendant  de  cet
événement (Pièce n° 8).

Des renseignements sur les données radar sont demandées auprès du service de la navigation
aérienne civile à ROISSY  (Pièce n° 9) et du centre opérationnel de surveillance militaire des objets
spatiaux de la base du Mont-Verdun à LYON (Pièce n° 10) ; aucun élément inhabituel n'a été enregistré.

Le G.E.I.P.A.N. nous transmet une ébauche de leur rapport relatif à cette observation, associée
à une simulation vidéo en trois dimensions. Parmi les différentes hypothèses émises, la comparaison
avec l'avion de tourisme est représentée en images. Elle nous permet de différencier clairement cet
aéronef du phénomène observé. Celui-ci est par ailleurs parfaitement représenté sur leur production
(Pièce n° 11).

CLÔTURE

Les investigations  menées n'ont  pas  permis,  à  la  date  de clôture  du présent,  d'identifier  le
phénomène observé dans la nuit du 30 au 31 mai 2015. La poursuite de l'enquête et les investigations
complémentaires sont réalisées par le G.E.I.P.A.N.

En conséquence,  nous  clôturons  la  présente  procédure  de renseignement  administratif  que
nous transmettons par voie hiérarchique à Monsieur le Préfet du Département de l'Oise à BEAUVAIS.

Deux  exemplaires  distincts,  dont  un  pour  le  G.E.I.P.A.N.,  sont  transmis  directement  à  la
Direction  Générale  de  la  Gendarmerie  Nationale  (Direction  des  Opérations  et  de  l'Emploi,
Sous-Direction  de  la  Défense  de  l'Ordre  Public  et  de  la  Protection,  Bureau  Défense  et  Sécurité
Nationale).

Fait et clos à , le quatre février deux mille seize.

L'enquêteur
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Nature des faits Observation d'un phénomène aérospatial

NOTA : Une ébauche du phénomène est ajoutée artificiellement sur le 3ème plan
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Photomontage

(croquis et

prises de vue)

Nature des faits Observation d'un phénomène aérospatial

NOTA : L'échelle du phénomène n'est pas exactement respectée



Faits constatés de nuit
Premier aperçu sur la RN 2 sens sud-ouest - nord-est, au PK 4



Représentation globale de la vue la plus proche



Dernier aperçu sur la RN 2, en arrière dans le sens nord-est – sud-ouest
au PK 8



Emplacement à la verticale du phénomène observé
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Nous soussigné Major 
Vu l'article L.421-1 du Code de la Sécurité intérieure
Nous trouvant au bureau de notre unité à , rapportons les opérations suivantes : 

ENQUÊTE

Le trois juin deux mille quinze, en vue d'identifier d'éventuels autres témoins du phénomène, nous
prenons contact avec le chef de quart du Centre d'Opérations et de Renseignement de la Gendarmerie
de l'Oise à BEAUVAIS.

L'Adjudante , après avoir recherché le renseignement au sein de son service de la nuit
du  30  au  31  mai  2015,  nous  informe  avoir  appris  qu'un  opérateur  aurait  reçu  un  appel  pouvant
s'apparenter au même fait.

Dans les jours suivants, sur son interrogation l'opérateur lui déclare ne pas avoir reçu ce type
d'appel. Nous mentionnons que la nuit en question a été relativement « chargée » en matière d'appels
au 17 et en interventions.

Dont procès-verbal fait et clos , le trente juin deux mille quinze.

L'Officier de Police Judiciaire
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Nous soussigné Major 
Vu l'article L.421-1 du Code de la Sécurité intérieure
Nous trouvant au bureau de notre unité à , rapportons les opérations suivantes : 

ENQUÊTE

Le douze juin  deux mille  quinze,  suite  à  notre  signalement  auprès du GEIPAN du CNES de
TOULOUSE, nous recevons un mail en retour nous informant qu'un avion de tourisme type CIRRUS
SR20 effectuait un vol de nuit dans ce secteur, à 200 mètres d'altitude et moins de 500 mètres de la
RN2, à une vitesse d'environ 100 km/h, aux environs de 23 heures (carte de vol jointe au présent).

Nous informons ce service qu'aucune confusion n'a pu être faite avec cet engin. Les dimensions
(phénomène d'environ 100 mètres d'envergure), la distance (nous étions passés sur la RN2 quasiment
en dessous), la cinétique (phénomène totalement statique durant les quelques minutes d'observation),
et  surtout  la  forme générale  ne correspondent  en aucun point.  Par  la  présence de l'aérodrome du
PLESSIS BELLEVILLE sur notre circonscription, nous avons l'habitude de voir des avions de tourisme
en vol de jour ou de nuit ; l'apparence est incomparable.

Le pilote de cet  avion a été contacté par l'intervenant premier  niveau du GEIPAN ;  il  déclare
n'avoir rien remarqué d'anormal durant son vol ; la concentration était portée sur le pilotage (séance
d'instruction) et la phase d'atterrissage.

Le  05  juillet  2015,  deux  I.P.N.  du  GEIPAN  se  rendent  à  notre  unité,  afin  de  recueillir  nos
témoignages séparément.  Un transport  est  également  fait  sur  place  et  sur  le  trajet  emprunté.  Une
simulation vidéo a été créée, matérialisant le phénomène selon nos témoignages et la visualisation du
vol de l'avion de tourisme. Ce document est détenu par ce service.

Au cours des semaines suivantes, plusieurs échanges de renseignements sont réalisés avec le
GEIPAN pour apporter quelques précisions ou réponses à leurs requêtes.

Dont procès-verbal fait et clos à , le trente octobre deux mille quinze.

L'Officier de Police Judiciaire
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Le samedi 04 juillet 2015 à 14 heures 00 minute.
Nous soussigné Maréchal des Logis Chef ,  

Vu l'article L.421-1 du Code de la Sécurité intérieure.
Nous trouvant au bureau de notre unité à , rapportons les opérations suivantes : 

IDENTITE DE LA PERSONNE TÉMOIN
Sexe Nom Prénom

COMMUNICATION PAR VOIE ELECTRONIQUE AU COURS DE LA PROCEDURE
La personne entendue n'accepte pas de recevoir communication des avis, convocations et documents 
intéressant la procédure par voie électronique.

Entendons la personne dénommée ci-dessus qui nous déclare : 

Narration des faits

Question : Êtes-vous  sous  traitement  médical,  et  si  tel  est  le  cas,  quel(s)  médicament(s)
prenez-vous ?

Réponse : Non 

Question : Avez-vous pris un médicament avant votre observation ? Si oui, lequel ?

Réponse : Non 

Question : Avez-vous consommé de l'alcool ou tout autre produit avant votre intervention ? Si oui
le ou lesquels ?

Réponse : Non 

I/ Renseignements sur les circonstances de l'observation

Question : Pouvez-vous  indiquer  la  date  et  l'heure  précise  du  début  de  votre  observation.
Indiquez éventuellement s'il s'agit d'heure civile, solaire, astronomique ou autre ... Donner la précision
des indications fournies (par exemple 'à un jour près', ou bien '19h à 15 min près') ?

Réponse : Dans la nuit du 30 au 31 mai 2015, vers 00H50 – 00H55.

Question :  Où vous trouviez-vous au moment de la constatation des faits ? Soyez le plus précis
possible. Si vous vous êtes déplacé pendant l'observation, indiquez la position au début de l'observation,
le type de déplacement (à pied, en avion, en voiture, etc...), la direction et la vitesse approximative de
votre déplacement et, s'il y a eu plusieurs phases de déplacement (arrêts et départs répétés,...)

Réponse : Je me trouvais en service nocturne avec deux autres militaires de l'unité et j'étais à la
place avant droite du véhicule de dotation . Nous circulions sur la route nationale 2 dans le sens LE
PLESSIS BELLEVILLE 60  - NANTEUIL LE HAUDOUIN  60. 

La personne entendue L'Officier de Police Judiciaire
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Question : Pouvez-vous indiquer les conditions météorologiques au moment de l'observation:
présence de nuages (description), de vent (force), température (avec quelle précision), précipitations
(neige légère, pluie battante) orage éventuel, etc... S'il y a une évolution des conditions météorologiques
peu de temps avant, pendant ou peu de temps après l'observation, indiquez la ?

Réponse : Les conditions météorologiques étaient bonnes. 
Question : Pouvez-vous indiquer s'il y a lieu, la présence de constructions ou d'installations à 

fonction technique, par exemple: production d'énergie ou de matière première, transport d'énergie ou de
matériaux, ou consommation d'énergie ou tout autre élément qu'il semblerait utile de signaler. Et si tel 
est le cas, indiquer où se trouvait cette installation par rapport à votre lieu d'observation et si elle se 
trouvait en activité.

Réponse : A proximité de l'objet que j'ai vu se trouve l'entreprise HOLCIM .

Question : Y avait-il une bonne visibilité dans la région de votre observation ?

Réponse : Oui parfaite 

Question : Y avait-il,  au moment de votre observation,  un ou plusieurs phénomènes connus
(artificiels ou naturels) dans une direction proche de celle du phénomène non-identifié. Si oui, indiquez
lesquels et la position relative du phénomène non-identifié par rapport à eux.

Réponse : Non 

Question : Y avait-il,  des sources de bruits connus au moment de l'observation ? Ces bruits
étaient-ils permanents ?

Réponse : Non 

Question : Des informations ont-elles été utilisées au moment de l'observation ?

Réponse : Non 

Question : Des instruments de mesure et/ou d'enregistrement ont-ils, à votre connaissance, été
en fonctionnement au moment de l'observation ? Ont-ils décelé quelque chose d'anormal à l'époque de
l'observation ?

Réponse : Non 

Question : Qu'elle est votre profession ?

Réponse : Gendarme 

Question : Quel type de formation avez-vous eu au cours de vos études ?

Réponse :  

Question : Quelle était votre occupation à l'instant précis du début de votre observation ? Soyez
aussi précis et détaillé que possible.

Réponse : J'étais passager du véhicule et je n'avais comme préoccupations le fait de regarder
face à moi et je n'avais aucune activité particulière à ce moment  là . 

Question : Quelle a été votre première réaction au début de l'observation ? Si vos réactions ont
évolué au cours de l'observation, détaillez-les ?

Réponse : Dans un premier temps j'ai cru voir un avion de ligne relativement grand et qui volait
très bas. En avançant avec le véhicule je me suis rendu compte que l'appareil ne semblait pas bouger
mais je le trouvais très large par rapport à un avion.  J'ai  même pensé à SOLAR IMPULS qui était
médiatisé à ce moment là mais qui se trouvait dans la région de la CHINE . 

Au moment où nous avons l'appareil à notre gauche , j'ai été impressionné par l'envergure de
l'appareil qui était en statique juste avant l'entreprise HOLCIM et il était très bas.  Nous avons abordé le
sujet avec le Major  qui conduisait mais je n'ai pas regardé l'arrière mais il m'a dit qu'il trouvait
cela étrange. Nous avons hésité à faire demi tour mais nous étions appelés sur une intervention.

Je n'ai pas vu l'arrière de l'appareil, je ne pouvais pas depuis ma position.

Question : Quelle a été votre PREMIERE idée quant à la nature de ce que vous observiez ?
Avez-vous pensé à un phénomène connu ? Si oui, lequel ? Quand et pourquoi avez-vous renoncé à
cette interprétation ?

Réponse : J'ai vraiment pensé à SOLAR IMPULS et ensuite surpris par l'envergure et pour moi il
ne s'agissait pas d'un avion de ligne, c'était statique et beaucoup trop bas.

La personne entendue L'Officier de Police Judiciaire
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Question : Avant  votre  observation,  quel  intérêt  portiez-vous  à  ce  genre  de  phénomènes
(non-identifiés) ? Aviez-vous une opinion précise à ce sujet ? Laquelle ? Sur quoi la fondiez-vous ?

Réponse : Je n'ai aucune opinion particulière  ne m’étant jamais vraiment intéressé à cela bien
que les émissions sur ce genre de phénomènes m'intéressent tout de même.

Question : Cette  opinion  a-elle  été  modifiée  par  votre  observation ?  Si  oui,  comment  la
formuleriez-vous maintenant ?

Réponse : Je ne pense pas avoir d'opinion différente depuis le phénomène. 

Question : A qui avez-vous parlé en premier de votre observation ? Comment vos interlocuteurs
ont-ils réagi ?

Réponse : La nuit des faits aux deux autres militaires de la patrouille et le lendemain et dans les
jours suivants à ma famille.

Question : Si une personne doutait de la réalité de votre observation, que lui répondriez-vous ?

Réponse : Je reste sur ma première impression sans hésiter. 

Question : Quel type d'activité extra professionnelle aimez-vous pratiquer ?

Réponse : Mes loisirs sont plutôt d'ordre sportifs.  

Question : Quel type de livres lisez-vous de préférence ?

Réponse : C'est assez varié. 

Question : Ces activités extra professionnelles ou ces lectures ont-elles été modifiées par votre
observation ?

Réponse : Non 

Question : Pensez-vous que la Science permettra de comprendre totalement l'Univers ? Si vous
ne le pensez pas, expliquez pourquoi. Pensez-vous que la Science pourra expliquer votre observation ?
Pourra-t-elle, à votre avis, expliquer tous les phénomènes aérospatiaux non-identifiés ?

Réponse : Oui  je  pense  que ce  que j'ai  vu peut  être  expliqué  par  des  spécialistes  dans le
domaine en question. 

Question : Pensez-vous que la  Science pourra  expliquer  votre  observation ? Pourra-t-elle,  à
votre avis, expliquer tous les phénomènes aérospatiaux non-identifiés ?

Réponse : Oui . 

II/ Renseignements sur le contenu de l'observation

Question : Comment vous êtes-vous rendu compte de la présence du phénomène ?

Réponse : Lors d'un trajet de travail comme je l'ai expliqué précédemment. 

Question : Quelle était la direction initiale dans laquelle se trouvait le phénomène ? Indiquez si
possible cette direction par rapport au Nord. A défaut, indiquez cette direction par rapport à des objets
(village, maison, carrefour, ...) fixes dans le paysage. Si vos souvenirs ne sont pas très précis à ce sujet,
indiquez l'imprécision (par exemple : probablement vers le Nord-Est).

Réponse : Le phénomène se trouvait en bordure dans le sens Nord-Sud en direction de PARIS.

Question : Vous  souvenez-vous  à  quelle  hauteur  dans  le  ciel  se  trouvait  initialement  le
phénomène ?

Réponse : Pour moi entre 150 et 200 mètres. 

Question : Quelle est la situation professionnelle de la personne que vous mettez en cause ?

Réponse : Néant 
La personne entendue L'Officier de Police Judiciaire
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Question : Le phénomène s'est-il manifesté à un moment ou à un autre devant un objet connu,
éloigné de vous d'une distance connue : par exemple, devant une maison, des arbres, des collines,
montagnes ou autres ? Si oui, à quelle distance se trouvait cet objet connu ?

Réponse : Non 

Question : Quelle a été la distance minimale vous séparant du phénomène au cours de votre
observation ? Quelle est la précision de votre estimation ?

Réponse :  Entre 300 et 350 mètres. J'estime à 90 % la précision de la distance. 

Question : Quelle a été la durée estimée de votre observation ? Quelle est,  d'après vous, la
précision de cette estimation ?

Réponse : Entre 1 et 2 minutes . 

Question : Qu'est  ce  qui  a  fait  cesser  votre  observation ?  Et,  comment  se  comportait  le
phénomène au moment où vous avez cessé de l'observer ? Soyez aussi précis que possible;

Réponse : Tout simplement que par le fait du déplacement de notre véhicule nous nous sommes
retrouvés  trop éloignés pour continuer l'observation. 

Question : Pouvez-vous nous décrire la trajectoire du phénomène ?

Réponse : Au moment ou je l'observe il est en statique avec l'avant en direction de Paris . 

Il y avait une lumière rouge de visible. 

Question : Pouvez-vous nous décrire le type de vitesse

Réponse : Le phénomène était immobile. 

Question : Pouvez-vous préciser le type de netteté du contour ?

Réponse : La nuit était très claire et l'objet facilement visible. 

Question : Pouvez-vous préciser le type de transparence ?

Réponse : Non 

Question : Pouvez-vous  préciser  le  type  de  forme  du  phénomène  ?  Éventuellement,
pourriez-nous faire un dessin.

Réponse : Je me répète mais de face pour moi il s'agissait d'un phénomène comme 

SOLAR IMPULS . 

Question : Pourriez-vous décrire la couleur (vert, bleu, rouge, ocre, blanc, ...) s'il y a plusieurs
couleurs dans la même forme, les préciser en indiquant leurs positions et intensités relatives ? Au besoin
aidez-vous d'un dessin.

Réponse : Une lumière  rouge. 

Question : Pourriez-vous nous décrire la luminosité du phénomène ? Indiquez, si vous l'avez
remarqué, si cette luminosité créait une ombre.

Réponse : Je ne m'en souviens plus. 

Question : Avez vous  remarqué, si cette forme visible faisait du bruit ?

Réponse : Non 

Question : Dans  la  phase  en  cours  de  description,  le  phénomène ressemblait-il  à  un  objet
connu ? Si oui, lequel ? Y ressemblait-il un peu ou beaucoup ?

Réponse : Oui SOLAR IMPULS ou un avion à grande envergure. 

Question : Avez-vous discerné des détails autour de la forme visible ? Si oui, lesquels ?

Réponse : Non 

Question : Avez-vous discerné des détails sur la forme visible ? Si oui, lesquels ? 

Réponse :  Une forme d'avion très large.

Question : Pouvez-vous estimer la taille de cette forme visible en désignant un objet connu et en
indiquant à quelle distance il aurait la même taille que la forme visible ?

Réponse : SOLAR IMPULS . 
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Question : Il y a-t-il eu au cours de l'observation, plusieurs formes du même type que celui qui
vient d'être décrit ? Si oui, combien ?

Réponse : Non 

Question : Pourriez-vous s'il y a eu plusieurs formes visibles au cours de l'observation, décrire en
détail leurs évolutions relatives ?

Réponse : Non 

III/ Autres aspects du phénomène

Question : Y a-t-il eu des effets passagers ? Si oui lesquels ?

Réponse : Non

Question : Y'a t'il eu des effets durables après la disparition du phénomène ? Si oui, lesquels ?

Réponse : Non 

Question : Y  a-t-il  des  aspects  de  l'observation  qui  n'ont  pas  été  mentionnés  dans  le
questionnaire ? Si oui, décrivez-les.

Réponse : Non

IV/ Autres renseignements

Question : Y  a-t-il  eu  d'autres  témoins  de  votre  observation ?  Si  oui,  indiquez  leurs  liens
éventuels (familier, professionnel,  ou autre) avec vous.  Donnez si  possible leurs noms, adresses et
numéros de téléphone ?

Réponse : Oui le major  qui est mon commandant de brigade adjoint 
.

Question : Présentez-vous un état de vulnérabilité (grossesse, handicap, maladie, ...) ?

Réponse : Non.

Lecture faite  par  moi  des renseignements d'état  civil  et  de la  déclaration ci-dessus,  j'y
persiste et n'ai rien à changer, à y ajouter ou à y retrancher.

, le 04 juillet 2015 à 15 heures 00 minute.

La personne entendue L'Officier de Police Judiciaire
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Nous soussigné Major 
Vu l'article L.421-1 du Code de la Sécurité intérieure
Nous trouvant au bureau de notre unité , rapportons les opérations suivantes : 

ENQUÊTE

Le vingt-six janvier deux mille seize, nous transmettons une demande de renseignement auprès
du détachement spécialisé de la Gendarmerie de l'Air à ISTRES, en vue d'obtenir des éléments sur la
surveillance aérienne de la zone considérée.

Cette demande est transférée auprès du Centre Opérationnel de Surveillance Militaire des Objets
Spatiaux (C.O.S.M.O.S.), situé à la base du Mont-Verdun à LIMONEST (69). Ce service est en charge
de l’établissement et de l’exploitation de la situation spatiale au profit des opérations aériennes. Il vient
en  appui  des  forces  pour  le  rythme  des  opérations,  la  précision  et  l’efficacité  des  missions  avec
l’intégration de moyens tels que la veille spatiale, la détection, l'analyse et l'orientation des capteurs.

Il  concourt  à  la  protection  des  populations  face  aux  rentrées  atmosphériques  à  risques  en
développant une capacité d’anticipation des événements spatiaux majeurs. Enfin, il offre ses services à
la  communauté  spatiale  internationale  et  au  secteur  privé.  Il  dispose  d’une  capacité  nationale  de
détection  et  de  suivi  des  gros  objets  en  orbite  basse  (entre  400  km et  1000  km)  grâce  au  radar
GRAVES. Cette capacité est complétée par les radars SATAM qui permettent d’affiner la trajectoire des
objets détectés.

Le 02 février 2016, les informations qui nous sont retournées ne permettent pas de mettre en
évidence l'enregistrement d'une présence sur les zone et temps analysés.

Dont procès-verbal fait et clos , le deux février deux mille seize.

L'Officier de Police Judiciaire
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